
Liberté de
la presse

Liberté de la presse : une idée neuve ... depuis 1881 !

&laïcité
Des libertés fondatrices de la République

Laïcité

La loi du 9 décembre 1905

Liberté de la presse
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Elle consacre la liberté de la
presse. Elle protège la libre

expression, la circulation
des idées et la critique des

pouvoirs.

Elle acte la séparation
des Églises et de l'État
qui garantit la liberté
de conscience.

Lithographie : "Descente dans les
ateliers de la liberté de la
presse" Maison de Balzac.
Il s’agit d’une mise en scène de la
censure : les membres du
gouvernement font une visite
dans cet atelier afin de brimer la
liberté d’expression. La planche
dénonce ainsi la censure exercée
par la monarchie de Juillet sur la
presse d’opposition.

Pas de délit de “blasphème” en France

Ce comportement n'est pas
punissable. L'injure, la   
diffamation, la provocation à la
haine ou à la discrimination
envers les croyants sont
interdites. La loi du 29 juillet
1881 limite la liberté
d'expression à ce qui pourrait
créer des troubles à l'ordre
public. Comme depuis 1791 il
n'existe plus de délit spécifique
de blasphème, c'est l'ordre
public qui est protégé.
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Attentat  contre Charlie Hebdo, 7 janvier 2015

La France est le premier État à abolir le délit de blasphème du Code
pénal le 25 septembre 1791.
Le terme “blasphème” est défini comme l’outrage à une divinité.


